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FICHE 1 
 
 
 
XXIIIème FOREXPO  
Bordeaux-Technopole, les 11, 12 et 13 juin 2008 
 
 
 

FOREXPO 2008  
 

LE SALON DES PROFESSIONNELS 
DE LA FORÊT CULTIVÉE 

 
 
 
La vingt-troisième édition de FOREXPO, salon européen de la sylviculture et de 
l’exploitation forestière, aura lieu aux portes de Bordeaux, du mercredi 11 au 
vendredi 13 juin 2008.  
 
Pour la seconde fois, la capitale de l’Aquitaine accueille sur la Technopole de Bordeaux 
Montesquieu la manifestation emblématique des forêts cultivées du Sud de l’Europe. 
 
Pour répondre à la demande de ses exposants, FOREXPO s’inscrit désormais dans le 
rythme quadriennal souhaité par les constructeurs de matériel forestier et le réseau des 
grands salons forestiers, Forestry Demo Fairs. À leur demande également, FOREXPO 
reste réservé aux seuls professionnels de la forêt et du bois.  
 
Car FOREXPO n’a jamais varié dans ses fondamentaux : 
 

� une manifestation strictement professionnelle, organisée par des professionnels pour 
des professionnels, 

 

� une vitrine de la gestion durable de la forêt cultivée, avec un focus sur les forêts du 
Sud de l’Europe, illustrée de démonstrations de matériels en conditions réelles de 
travail, 

 

� un programme de conférences et de débats sur les grandes thématiques de la forêt 
cultivée, 

 

� un rendez-vous d’affaires pour des acheteurs majoritairement issus d’Europe du Sud. 
 
 
En pleine forêt 
 
Le site de la Technopole Bordeaux Montesquieu couvre près de 80 hectares d’expositions 
et de parkings. Pour que le lieu puisse accueillir jusqu’à 10 000 visiteurs par jour, les 
organisateurs aménagent en pleine forêt de production les infrastructures nécessaires : 
circulations, parking, eau, électricité et même, cette année, wi-fi et… toilettes sèches.  
 
La manifestation dont le PEFC France et Aquitaine (Programme de reconnaissance des 
certifications forestières) est cette année un partenaire majeur, veut privilégier les choix 
les plus responsables au plan écologique : un tri sélectif des déchets, la récupération des 
eaux usées des restaurants, le développement du covoiturage avec la mise en place de 
déplacements en autobus en activant le réseau des GPF (groupements de productivité 
forestière) et de navettes à partir de Bordeaux. 
 
Les stands des exposants seront organisés autour d’une boucle de près de 3 Km, un 
parcours qui met en valeur l’ensemble du matériel nécessaire à la sylviculture et à 
l’exploitation de la forêt cultivée. 
 
Depuis le dernier FOREXPO, il y a quatre ans, on pourra constater le saut technologique 
effectué par les matériels : plus précis, plus efficaces, plus économes en énergie… grâce 
aux progrès de la mécanisation forestière et de l’informatique notamment. 



                                                           
 
 
 
Ouverture internationale 
 
Membre du GIE FOREXPO, aux côtés du Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest et du 
Centre de Productivité Forestière d'Aquitaine, l’Union des Sylviculteurs du Sud de 
l’Europe mise sur FOREXPO dont elle a fait un de ses grands rendez-vous. 
L’USSE a notamment invité à Bordeaux les représentants du PEFC espagnol ainsi qu’une 
délégation de propriétaires chiliens. 
Interco Aquitaine, l’agence de coopération internationale du Conseil Régional d’Aquitaine, 
a la mission d’organiser la venue des délégations étrangères. Après l’Amérique latine, 
l’accent est mis aujourd’hui sur les pays de l’Est : on attend la venue de hauts 
responsables forestiers de ces pays mais aussi de représentants d’entreprises intéressés 
par les matériels exposés. 
En amont de la manifestation, ces visiteurs étrangers pourront suivre un programme de 
visites techniques, de la génétique aux unités de transformation en passant par la 
sylviculture high-tech. 
L’espace international, géré par Interco, sera implanté sur le stand du Conseil Régional 
d'Aquitaine qui accueillera également le Pôle Technologique Forêt Bois Pâte à papier et 
dérivés, réseau qui dynamise les établissements de formation d’Aquitaine et le Pôle de 
compétitivité « Industries et pin maritime du futur ». 
 
 
La santé et la sécurité au travail en vedette 
 
Les MSA (Mutualité Sociale Agricole) d’Aquitaine vont, en partenariat avec le Centre de 
Formation professionnelle forestière de Bazas, mettre l’accent sur les aspects santé et 
sécurité pour l’ensemble des métiers de la forêt au travers de la maintenance des 
abatteuses. Car depuis la tempête de la décembre 1999, la mécanisation de l’abattage 
est devenue la règle sur le massif des Landes de Gascogne. Et les centres de formation 
mettent l’accent sur cette discipline. 
Autour de l’abatteuse mécanisée du CFPPA de Bazas, un parcours illustrera les divers 
points de l’évaluation des risques.  
Ce parcours se veut très concret : « je quitte le chantier, j’arrête la machine et j’attends 
un quart d’heure pour éviter tout risque de départ d’incendie… ». 
Le pôle santé et sécurité au travail sera animé par un binôme conseiller en prévention de 
la MSA et animateur du CPFFA de Bazas. 
Un médecin du travail sera également présent, pour sensibiliser les opérateurs  aux 
risques auxquels ils sont exposés en forêt : la maladie de Lyme par exemple (transmise 
par la piqûre des tiques). 
Cette année encore, les MSA d’Aquitaine apporteront leur expertise au jury du trophée 
FOREXPO récompensant les matériels les plus innovants et les plus  performants 
notamment dans les domaines de la santé et de la sécurité au travail. 
 
 
 
Trois pôles forts 
 
• FOREXP’OCCASION (voir fiche 2) est un outil marketing complet afin d’appuyer le 
marché de l’occasion : exposition vente, petites annonces et vente aux enchères sont au 
programme de cette grande première. 
 
• Le pôle bois-énergie (voir fiche 3) combinera exposition de matériels - de 
l’exploitation forestière aux chaudières - et démonstrations-. Le message de cette activité 
bois-énergie en cours de structuration sera relayé par un programme de conférences. 
 
• Pour la première fois, FOREXPO réserve un espace aux pays et territoires (voir fiche 
4), en partenariat avec la Communauté de Communes de Mimizan et la Fédération 
Nationale des Communes Forestières (FNCOFOR). 
 
 
 



                                                           
 
 
 
 
Aménagement du territoire et gestion des risques 
 
Sur le stand de la DFCI (Défense de la forêt contre les incendies) la vedette sera le GIP 
ATGeRi dont ce sera le premier FOREXPO. Le Groupement d’intérêt public 
« aménagement du territoire et gestion des risques » apporte une culture cartographique 
unique, pour tous les risques, au-delà du risque incendies. 
 

Il regroupe l’État, les services départementaux d’incendie et de secours (Gironde, 
Dordogne, Landes, Lot-et-Garonne et Pyrénées-Atlantiques) et les forces vives de la 
DFCI Aquitaine : l’Association régionale de DFCI (ARDFCI) et les Unions des ASA 
(associations syndicales autorisées) de DFCI, ainsi que l’Office National des Forêts. 
Le réseau de la DFCI qui repose sur l’engagement actif de 2500 propriétaires forestiers 
bénévoles et la participation financière des sylviculteurs du Sud-Ouest communiquera 
doublement sur FOREXPO : 
 

� pour réaffirmer que le risque incendie perdure et évolue,  
 
� pour présenter les différents types de travaux de prévention qu’il met en œuvre : 

signalisation en forêt, hydraulique (points d’eau et nettoyage des fossés), ponts 
en bois (coût, législation et intégration paysagère), places de dépôt… 

 
Le mercredi 11 juin, une conférence, destinée aux élus locaux et aux propriétaires 
forestiers traitera plus particulièrement de la « garde du feu » (à la charge du maire, elle 
intervient après que le feu ait été éteint). 
Le même jour, l’Association régionale de DFCI tiendra son assemblée générale sur le site 
de FOREXPO. 
 
 
 
 
FOREXPO, c’est : 
 
• Une exposition des matériels innovants, in situ avec une spécificité forêt cultivée, 
 
• des démonstrations d’élagage, abattage mécanisé, broyage de souches et de 
plaquettes, scieries mobiles… en conditions d’exploitation : chaque exposant dispose d’un 
espace dédié, voisin de son stand, où il peut faire évoluer son matériel, 
 
• trois arènes de démonstration consacrées, l’une à l’abattage mécanisé des gros bois, 
l’autre au broyage des souches, la troisième aux itinéraires de reboisement, 
 
• un vaste espace de rencontres sous la grande tente de FOREXPO, qui accueillera 
notamment le PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières) et 
l’USSE (Union des Sylviculteurs du Sud de l’Europe), 
 
• des ateliers de conseil-gestion, reboisement, élagage, abattage…, 
 
• la vitrine du reboisement des essences de l’Europe du Sud, 
 
• des conférences, des débats, des rencontres et des réunions, 
 
• des tournées de visites pour des publics spécifiques : les délégations internationales, 
les scolaires… 
 
• cinq restaurants mettant en valeur les produits régionaux, 
 
• deux aires de pique-nique paysagées, à l’ombre des chênes. 
 

 



                                                           
 
 
FICHE 2 
 

LE PÔLE OCCASION : 
UNE GRANDE PREMIÈRE SIGNÉE FOREXPO 

 
 
Le premier FOREXP’OCCASION voit le jour à l’occasion de FOREXPO 2008. Ce 
pôle autour de l’occasion est une initiative originale. 
 
FOREXP’OCCASION, c’est un pôle d’affaires et d’animations, autour du marché de 
l’occasion. Les organisateurs ont voulu répondre à un besoin émergent, au niveau 
national et plus largement au niveau européen. 
 
Les matériels d’occasion commencent à poser un  vrai problème en Europe. « Compte 
tenu des différentes tempêtes, en Suède, en Allemagne, nous nous attendons à une 
arrivée massive de ce type de matériel sur le marché dans les deux ans », explique Régis 
Jutier, président de l'Association des constructeurs et distributeurs de matériels forestiers 
(ASCODIF). En France, le parc de machines d’occasion est conséquent. « Leur valeur 
n’est pas forcément représentative de leur état : leur prix est supérieur à celui pratiqué 
sur le marché européen qui se situe à un niveau inférieur aux prix français. Nous allons 
forcément vers un problème de vente de ces machines d’occasion françaises », précise le 
président de l’ASCODIF. 
 
Objectif : sécurité du travail en forêt 
 
Cette première exposition-vente de matériels d’occasion sera limitée aux seuls matériels 
tractés ou roulants dans les secteurs de la sylviculture, de l’exploitation forestière et du 
transport de grumes. 
Sur le site, un emplacement sera dédié à FOREXP’OCCASION. Cette possibilité 
d’exposition in situ est strictement encadrée par une réglementation européenne de 1993 
transcrite dans le droit français et dans le code du travail. Les machines exposées sur un 
salon doivent être remises en conformité, aucune dérogation n’étant possible pour le 
matériel d’occasion (sauf en cas de vente aux enchères). 
L’objectif est double, explique le SRITEPSA (Service Régional de l’Inspection du Travail, 
de l’Emploi et de la Politique Sociale Agricole) : éviter les accidents du travail et assainir 
le marché du matériel d’occasion en vue d’assurer la sécurité des travailleurs en forêt. 
Un certificat remis à l’acheteur précise les points remis en conformité par le vendeur qui 
met en cause sa responsabilité en cas d’accident. 
L’inspection du travail peut d’ailleurs effectuer des contrôles du matériel exposé sur tous 
les salons mais aussi chez les employeurs. 
 
Trois formules 
 
FOREXP’OCCASION décline trois formules : 
 
� une exposition-vente de matériels aux normes, re-conditionnés par les fabricants 

et/ou les concessionnaires, soit sur leur stand, soit sur le site  dédié au matériel 
d’occasion1. 

 
� des petites annonces, affichées à l’entrée du pôle de l’occasion (panneau A3 avec 

descriptif des caractéristiques techniques et photo du matériel)2. 
 
� une vente aux enchères sous l’égide d’un commissaire-priseur : vendredi 13 juin 

2008 de 11 heures à 13 heures, sur le pôle FOREXP’OCCASION.  Le catalogue de la 
vente aux enchères sera disponible à l’accueil de la manifestation. 

 

                                      
1
 Une mercuriale de prix est proposée par le journal « La Mécanisation Forestière » 

2
 Publiées en partenariat avec la revue « Le Bois International ». 



                                                           
 
 
 
 
 
 
DU MATÉRIEL EN CONFORMITÉ 
Les machines et matériels exposés doivent être conformes à la réglementation du travail 
édictée pour la sécurité des utilisateurs. 
 
Matériel neuf et d’occasion : il est interdit d’exposer, de mettre en vente du matériel qui 
ne répond pas à la réglementation, c’est-à-dire du matériel non conforme. (Art L 233-5 II 
du code du travail). 
 
Matériel neuf (uniquement) : possibilité de déroger à l’interdiction d’exposer le matériel 
neuf pour une durée déterminée à l’occasion de foires et salons autorisés. 
(Art L 233-5-3 du code du travail) Toutefois, obligation d’un avertissement (affichage) 
mentionnant les non-conformités et l’impossibilité de vendre ce matériel sans une mise 
en conformité au préalable. (Art L 233-5-3 III du code du travail). 
 
Matériel d’occasion : dérogation impossible. Obligation d’exposer et de vendre du 
matériel d’occasion conforme. 
Cas particuliers : les ventes judiciaires, les ventes à des ferrailleurs, récupérateurs de 
pièces détachées ou à des revendeurs, concessionnaires ou distributeurs qui deviennent 
alors responsables du matériel.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                           
 
FICHE 3  
 

 
LE PÔLE BOIS-ÉNERGIE 

 
DES OUTILS COMPLÉMENTAIRES 

DE VALORISATION DE LA RESSOURCE 
 
 
 
 

L’édition 2008 de FOREXPO propose aux visiteurs un pôle dédié au bois-énergie 
et à la valorisation de la biomasse forestière. 
 
 
Le bois-énergie ne sera certainement pas le débouché miracle pour les forêts d’Aquitaine. 
C’est, pour les sylviculteurs, un outil supplémentaire de valorisation de la ressource 
forestière. Il répond à une attente sociétale de plus en plus pressante : la nécessité de 
trouver des sources d’énergies renouvelables alternatives aux énergies fossiles. 
 
Si le bois de chauffage est vieux comme le monde, aujourd’hui le bois est à l’origine de 
production de la chaleur et d’électricité. Cela demande de nouveaux process et de 
nouveaux outils. 
 
Le cas de l’Aquitaine est particulier à plusieurs titres.  Les industries régionales de 
seconde transformation et les papeteries utilisent déjà une partie importante de la  
ressource, notamment comme énergie. 
 
Mobiliser le bois-énergie 
 
Une directive européenne du 23 janvier 2008 sur les énergies renouvelables confirme 
qu’à l’horizon 2020, les sources d’énergies renouvelables devront représenter 20% en 
moyenne du total des énergies utilisées dans l’Union Européenne. Pour la France, ce 
quota est fixé à 23% (10,3% aujourd’hui). 
 
Dans la ligne du Grenelle de l’Environnement, le gouvernement veut donc lancer un 
grand plan de mobilisation de la ressource forestière dans la forêt française. 
 

� développement du bois de chauffage, avec un accompagnement de l’ADEME 
(Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), 

 

� augmentation du nombre de chaudières collectives et industrielles, un domaine 
dans lequel la demande des collectivités est très forte, 

 

� création de grandes unités de co-génération productrices d’énergie et de chaleur, 
encadrées par les appels d’offres de la CRE (Commission de régulation de 
l’énergie). Le second appel d’offres de la CRE - en cours d’examen – comporte 7 
projets aquitains : s’ils voyaient le jour, ils induiraient une consommation 
supplémentaire de 500 000 tonnes de bois par an. 

 
 
Comment approvisionner ces nouvelles demandes, en quantité et en qualité, quels 
seront les fournisseurs de biomasse forestière, comment produire plus dans le 
respect des contraintes environnementales ? Autant de questions qui feront l’objet de 
deux tables rondes pendant FOREXPO. 

 
 
 
 
 



                                                           
 
 
 
De la parcelle à la chaudière 
 
En exposition à FOREXPO : les machines de récolte et de transport, celles qui 
consomment l’énergie (les chaudières) et les services (Elyo). 
Cette filière complémentaire bois-énergie fait appel à une large gamme d’outils. Les 
abatteuses utilisées pour les coupes de 2e ou 3e éclaircie doivent travailler en plus 
grandes longueurs, avec récupération des houppiers et un tri très différent.  
Les outils de débardage ne présentent pas de différence sensible avec les porteurs 
classiques équipés pour le transport de grandes longueurs (de 4 à 6 m). 
Mais en Aquitaine, on est plus habitué à un marché de 2,50 à 3 m, mis à part certains 
débouchés particuliers dans le bois-construction (4 ou 5 m). 
Autre particularité régionale : le bois est façonné sur la parcelle, d’où l’absence de 
skidders qui permettent de débarder des arbres entiers. 
 
La gamme des déchiqueteuses sera exposée :  
 

� les petits modèles à disques à couteaux pour approvisionner les chaudières 
collectives et les particuliers  

 
� et les gros modèles de broyeurs, capables de travailler sur site ou sur plate-

forme. Un outil de ce type est utilisé dans les zones de restructuration du Blayais 
et du Médoc (Gironde) : il permet de sortir les chablis restant dans ces zones 
morcelées où une exploitation traditionnelle est impossible : il est capable de 
broyer un arbre entier, tronc, houppier… 

 
À voir notamment, la machine de la CAFSA : un petit broyeur porté devant un tracteur, 
avec une goulotte d’évacuation qui déverse le bois dans une benne escamotable. Ce type 
de machine illustre une famille de matériels adaptés à évoluer dans les parcelles où l’on 
constate des retards dans la réalisation des éclaircies. 
Les outils de séchage du bois seront présentés : pour sécher le bois broyé avant 
livraison, il peut être mis en tas à l’abri, sous hangar ouvert et couvert ou sous bâche de 
séchage. 
Enfin, on pourra voir des chaudières, à plaquettes et à granulés. 
 
 
Pour l’Union des syndicats de sylviculteurs d’Aquitaine, 
 
LE BOIS-ÉNERGIE EST UNE OCCASION DE REMETTRE DES MASSIFS 
MARGINALISÉS DANS LA COURSE 
 
Pour les sylviculteurs aquitains, l’objectif reste de tirer le maximum de valeur ajoutée du 
bois : cela passe par une sylviculture de bois d’œuvre, dans une recherche de 
valorisation maximale. Le bois-énergie intervient ici en fin de vie. 
Pour ce qui concerne les plantations dédiées ou semi-dédiées, la position de l’Union 
régionale est claire: la production de bois-énergie comme objectif sylvicole en soi n’est 
pas suffisante.  
De plus, confiner la forêt dans la culture de biomasse serait contraire à une stratégie de 
développement de crédits carbone, favorable à la production de bois d’œuvre.  
Pour les sylviculteurs d’Aquitaine, la hiérarchie des débouchés de la forêt cultivée reste 
donc : 1 bois matériau, 2 bois carbone et 3 bois-énergie. 
 
Mais – c’est le fait nouveau – la production de biomasse forestière peut être une opportunité de 
développement pour des forêts marginalisées voire abandonnées. La « culture » de bois-énergie 
pourrait leur permettre de revenir dans une sylviculture de forêt cultivée. Dans la mesure où la 
demande exploserait, il pourrait être envisageable de faire de la culture de bois-énergie sous les 
lignes électriques, autour des éoliennes… selon des modes et des conditions qui restent à définir. 

 

 
 



                                                           
FICHE 4 
 
 

FOREXPO MET EN VALEUR 
 

LES PAYS ET LES TERRITOIRES 
 
 
Nouveauté 2008, un pôle pays et territoires met en valeur tout le travail de 
terrain effectué autour de projets locaux. L’animation de ce pôle a été confiée à 
la Communauté de communes de Mimizan en collaboration avec la FNCOFOR 
(Fédération nationale des communes forestières). 
 
La Fédération nationale des communes forestières (FNCOFOR) met l’accent sur l’intérêt 
« de grappes de réalisations » construites à partir de territoires par des acteurs qui 
travaillent sous la houlette d’un élu local. Missionnée par la DIACT (Délégation 
interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires) et le Ministère de 
l’agriculture, la Fédération anime le réseau national des chartes forestières : elles sont 
aujourd’hui plus de 70 en France. 
Créée par la loi d'orientation sur la forêt du 9 juillet 2001, la charte forestière de 
territoire vise la mise en place d’une gestion durable de la forêt et d’une stratégie pour la 
filière forêt bois papier à une échelle locale. 
 
« Cette dimension de territoire de projet est pertinente », souligne Charles Dereix, 
directeur de la FNCOFOR. Pour que cela fonctionne, il définit plusieurs ingrédients : un 
territoire ayant une certaine logique (géographique, économique, sylvicole…), un élu ou 
des locomotives pour porter le projet, des problématiques forestières bien identifiées et 
une structure, parc naturel, pays ou intercommunalité capable de « mobiliser de 
l’animation ». 
 
Un stand des pays et territoires 
 
FOREXPO accueillera donc pour la première fois un stand des territoires sur un espace de 
300 m2. Sa préparation a été confiée à la Communauté de Communes de Mimizan, 
présente aux côtés de la manifestation depuis 1996. «Il s’agit de montrer comment une 
action publique peut être moteur pour une filière », souligne Stéphanie Berbille. La 
directrice générale des services de la communauté de communes insiste sur la nécessité 
politique de fédérer les pays à l’intérieur du massif des Landes de Gascogne. Ce travail 
s’effectue en partenariat avec le Conseil Régional d'Aquitaine et les Conseils généraux, 
Mimizan jouant le rôle de chef de file pour le département des Landes.  L’exposition 
insistera sur les aspects opérationnels des actions présentées.  
 
Les communes forestières ont appuyé leur développement local sur la forêt et le bois. 
C’est donc tout naturellement que le Pôle pays et territoires mettra en avant des 
thématiques qui y sont liées : la construction bois, le bois-énergie et la structuration de 
l’approvisionnement bois. 
 
 
Communes forestières : « 1000 chaufferies bois pour le milieu rural » 
 
La FNCOFOR (Fédération nationale des communes forestières) présentera à FOREXPO son 
programme « 1000 chaufferies bois pour le milieu rural », une formule de soutien aux collectivités 
locales qui veulent développer le bois-énergie. La FNCOFOR accompagne les élus pour les aider à 
exercer leurs responsabilités de propriétaire de forêt communale ou d’aménageur du territoire. 
 

Ce programme permet aux collectivités de travailler ensemble, de bénéficier d’études de référence, 
voire de prix préférentiels en termes d’équipement. « Nous voulons développer un plan de 
référence pour l’approvisionnement en bois-énergie, sur lequel pourront se bâtir les propositions 
commerciales. », explique Charles Dereix, le directeur de la FNCOFOR.  
 

Chaque plan d’approvisionnement territorial (PAT) identifie la ressource, la localise, étudie 
comment la mobiliser et définit les investissements nécessaires pour accroître cette mobilisation et 
réduire son coût.  
 



                                                           
 
FICHE 5 
 
SPECTACULAIRE 

 
QUAND LE TRAVAIL EN FORÊT DEVIENT… 

DU SPORT ! 
 
 
Avec le championnat de France de tronçonneuse et les Stihl Timbersports 
Series, FOREXPO 2008 sera une capitale de la coupe de bois sportive. 
 
FOREXPO 2008 est l’une des quatre étapes du calendrier du championnat de France 
de tronçonneuse de précision 2008 : après le Vaucluse, les 1er et 2 mars, l’Allier, les 
15 et 16 mars et avant l’Aisne, les  23 et 24 août. 
Au programme, cinq épreuves : 
 

� abattage, 
� ébranchage, 
� coupe combinée, 
� changement de chaîne, 
� précision. 

 
L’organisateur de ce championnat est la Fédération nationale du sport en milieu rural 
(FNSMR), une fédération multisports, née en 1983 pour promouvoir et développer les 
activités sportives en milieu rural. 
 

Depuis 2006, la FNSMR a regroupé les activités sportives de bûcheronnage 
(tronçonneuse, hache et passe-partout) au sein de la « coupe de bois sportive ». 
Parce que la tronçonneuse connaît le développement sportif le plus important, un 
championnat de France est organisé. 
 

Les Sociétés Stihl et Husqvarna – ainsi que Groupama - accompagnent la FNSMR qui 
souhaite se porter candidate à l'organisation du championnat du Monde en 2012. En 
France, la discipline est encore jeune et l’équipe française occupe le 23e rang sur 30. 
Les prochains championnats du monde auront lieu en Allemagne en octobre prochain et 
en Croatie en 2010. 
 
Un tout nouveau site Internet est dédié aux activités de Coupe de bois Sportive 
(actualité des disciplines, calendrier des compétitions, réglementations, dispositions de 
sécurité, partenaires…). 
Son adresse : www.coupedeboissportive.org 
 
 
 
LE CHAMPIONNAT DE FRANCE STIHL TIMBERSPORTS SERIES 
 
Pour la seconde fois, FOREXPO accueille les qualifications du Championnat de France des 
Stihl Timbersports Series. 
 

Chaque jour, cette  animation spectaculaire proposera 5 démonstrations, en individuel et 
en équipes. La présence d’une équipe espagnole est annoncée. 
Le Stihl Timbersports Series valorise des techniques particulières dans l'art de la coupe 
de bois dans trois disciplines : à la hache, à la scie à main (passe-partout) et à la 
tronçonneuse.  
 

Ces épreuves nées en 1985 aux États-Unis ont été importées en 2000 en Allemagne 
avant de gagner Suisse, Pays-Bas, République Tchèque, Autriche, Espagne, Danemark et 
pays scandinaves. 
 
 
 



                                                           
FICHE 6 
 
FOREXPO 2008 
 

FICHE D’IDENTITÉ 
 
 
 
 
• Dates et lieu  
 

� Mercredi 11, jeudi 12 et vendredi 13 juin 2008 
�  de 9 heures à 18 heures. 
� (Prix public : 10 euros par journée. Ce prix inclut le catalogue de la manifestation. 

Parking gratuit). 
 

� À Bordeaux-Technopole (Gironde), sur le site Montesquieu tout proche de 
Bordeaux, soit à  moins de 20 minutes de la gare TGV de Bordeaux Saint-Jean ou 
de l’aéroport international de Bordeaux-Mérignac. Le site est encadré par deux 
autoroutes : l’A 63 en provenance de l’Espagne et l’A 62 en provenance de Paris 
mais aussi du Sud de la France. 

 
• Acteurs 
FOREXPO, salon européen de la sylviculture et de l’exploitation forestière, est organisé 
par le GIE (Groupement d'intérêt économique) FOREXPO. 
Présidé par Jean-Louis Martres, le GIE FOREXPO associe le Syndicat des Sylviculteurs du 
Sud-Ouest (SYSSO), le Centre de Productivité Forestière d'Aquitaine (CPFA) et l’Union 
des Sylviculteurs du Sud de l’Europe (USSE). 
 

La mise en place et le déroulement de la manifestation s’appuient sur les équipes du 
CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière d’Aquitaine), des chambres d’agriculture 
départementales, de l’ARDFCI (Association régionale de défense des forêts contre 
l’incendie) et de l’ensemble des organismes de la Maison de la Forêt. 
L’équipe d’animation est élargie aux coopératives et aux entreprises de travaux 
forestiers, en collaboration étroite avec les MSA d’Aquitaine (Mutualité Sociale Agricole) 
et le Centre de Formation Professionnelle Forestière de Bazas. 
 
• Partenaires privilégiés 
Les partenaires majeurs de FOREXPO sont le Conseil Régional d’Aquitaine, le Conseil 
Général de la Gironde, le Conseil Général des Landes, PEFC France et Aquitaine, RTE 
(Réseau Transport Électricité) et la Caisse d’Épargne Aquitaine Poitou-Charentes. 
Un partenariat particulier a été noué avec la CAFSA (Coopérative agricole et forestière 
Sud-Atlantique), la Communauté de communes de Montesquieu et le Syndicat viticole de 
l’appellation Pessac Léognan au cœur de laquelle se déroule ce FOREXPO 2008. 
 
• Membre fondateur du réseau européen “Forestry Demo Fairs” aux côtés 
d’autres grands salons forestiers européens (le suédois Elmia Wood, le finnois FinnMetko, 
l’allemand KWF, l’autrichien Austrofoma) et l’américain In-Woods Expo, FOREXPO adhère à 
la charte commune à ces grandes manifestations internationales. 
Site : www.forestryfairs.com 
         
• Interlocuteurs : 
 
Président du GIE FOREXPO : Jean-Louis Martres 
Directeur du GIE FOREXPO : Christian Pinaudeau 
Commissaire général :   Rémi Rodriguez 
Responsable commercial :  Vincent Coquillas 
Responsable terrain :  Hervé Lemaire 
Relations exposants :  Anne Nicodème 
Relations Presse :   Noëlle Arnault 
 
 
 



                                                           
 
 

 
 
 
 
 

L’Aquitaine est la première région forestière française avec un taux de boisement 
de 44% (1,8 million d’hectares), contre 28% au niveau national. La forêt des 
Landes de Gascogne, vouée à la culture du pin maritime, englobe 1 million 
d’hectares et constitue la première forêt cultivée d’Europe. Parallèlement, les 
PME et les grandes entreprises de la filière forment un outil industriel puissant 
qui occupe une position de leader au niveau européen dans de nombreux 
secteurs. Au final, la filière forêt - bois constitue un pilier majeur de 
l’économie aquitaine qui génère plus de 33 000 emplois en Aquitaine. 
 
 

Aujourd’hui, le complexe sylvo-industriel aquitain est confronté à un environnement qui a 
considérablement évolué, marqué notamment par : 
 

- la prise en compte grandissante des questions liées au respect de l’environnement et, 
de ce fait, un regain d’intérêt pour les forêts du fait du caractère durable de l’éco-
matériau bois ; 
 

- parallèlement, la globalisation des économies qui se traduit par une concurrence accrue 
sur les marchés de la transformation du bois ; 
 

- la flambée des prix des sources d’énergie liées pour partie à leur raréfaction. 
 
En réponse à ce contexte, la Région s’est fixé comme stratégie de favoriser le 
développement d’une sylviculture compétitive, respectueuse de l’environnement, 
innovatrice et axée sur la valeur ajoutée de ses productions. 
 
Cela suppose en premier lieu de conforter la ressource forestière. Ainsi, la Région 
soutient les acteurs professionnels et leurs investissements en forêt à travers, 
notamment, le système de bonification des prêts mis en place avec le concours de la 
SODEF. Au-delà, la Région a développé des dispositifs plus ciblés, adaptés aux forêts de 
Dordogne et des Pyrénées-Atlantiques qui visent à relancer la dynamique de gestion de 
ces forêts. 
 
Parce que la préservation de la ressource forestière est capitale, la Région participe à la 
protection des forêts en soutenant les investissements en matière de Défense des 
Forêts Contre l’Incendie. 
 
La Région accompagne le programme d’écocertification PEFC (788 000 hectares de 
forêts certifiées en Aquitaine soit environ 6 458 propriétaires certifiés) afin que 
l’ensemble des opérateurs de la filière, sylviculteurs et entreprises, puisse bénéficier de 
ce label indispensable pour la conquête de nouveaux marchés. 
 
Parallèlement, la Région poursuit son soutien à la mécanisation des entreprises de 
mobilisation des produits forestiers qui, situées à l’interface entre sylviculture et 
industrie, constituent un maillon primordial de la filière. 
 
 



                                                           
 
 
 
 
 
 
À partir de 2008, en lien avec le plan climat régional, les actions visant à renforcer le 
rôle des forêts en matière de stockage du CO2 (15 millions de tonnes de CO2 stockées par 
an en Aquitaine) ou à valoriser la biomasse forestière à des fins énergétiques (sur une 
ressource non-concurrente des filières économiques préexistantes) seront encouragées. 
 
Dans un contexte de concurrence exacerbée, la compétitivité de la filière passe par 
l’innovation. Elle repose notamment sur l’existence d’un potentiel aquitain fort en matière 
de recherche. Labellisé en 2005, le pôle de compétitivité Industries et Pin Maritime 
du Futur (IPMF) constitue un atout supplémentaire pour le développement de 
l’innovation au sein de la filière. Le pôle de compétitivité a pour ambition de mobiliser les 
compétences scientifiques et les capacités de formation susceptibles de favoriser le 
développement des industries de la transformation du bois. La stratégie retenue par les 
acteurs de la filière à travers le pôle de compétitivité s’articule autour de trois axes 
majeurs : bois et construction, fibre et chimie verte, sylviculture et exploitation. À ce 
jour, 13 projets ont été financés par la Région, soit une enveloppe de 2.8 millions 
d’euros. 
 
La Région, consciente que l’aptitude des acteurs de la filière à établir des relations de 
coopération durables conditionne pour une grande part leur compétitivité, privilégie les 
approches concertées et partenariales. Le salon FOREXPO illustre bien cette 
ambition : véritable vitrine des forêts cultivées du sud de l’Europe, la 23e édition de 
FOREXPO rassemblera l’ensemble des acteurs professionnels et institutionnels de la filière 
forêt bois. Avec une aide de 200 000 €, le Conseil Régional d’Aquitaine prouve une 
nouvelle fois son attachement au maintien en Aquitaine de ce carrefour international des 
problématiques forestières. 
 
 

Contact : 
Bernard Lazarini. bernard.lazarini@aquitaine.fr 
Valérie Morgan. valerie.morgan@aquitaine.fr 

Conseil Régional d’Aquitaine 
14 rue François de Sourdis - 33000 Bordeaux 

Tél. : 05 57 57 82 70 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



                                                           
 
 

 
 
 
 

Le Conseil Général de la Gironde  
aux côtés de la filière bois 

 
 
 

« Depuis 2006, le Conseil Général est engagé dans une politique forte en faveur 
de la filière forestière et des industries du bois en Gironde. 3 axes structurent 
nos interventions : 
 

� favoriser la diversification des essences, avec notamment une étude en 
cours concernant le développement de l’acacia ; 

 
� promouvoir l’utilisation du bois construction, en soutenant des projets 

publics, ou par le biais de réalisations exemplaires en maîtrise d’ouvrage 
départementale; 

 
� développer l’usage du bois comme énergie, par l’aide aux initiatives des 

collectivités locales, établissements publics, associations ou entreprises qui 
développent des réseaux de chauffage utilisant le bois-énergie.  

 
 

Il faut y ajouter l’aide aux entreprises de la filière (création, reprise, 
développement) et le soutien aux organismes professionnels forestiers. 
Le Conseil Général de la Gironde a donc naturellement sa place au salon 
Forexpo, en tant qu’acteur d’une gestion durable de la forêt. » 
 
Jean Luc Gleyze, conseiller général du canton de Captieux, président de la commission 
développement économique, auteur du rapport « Soutien à la filière forestière et aux 
industries du bois en Gironde ». 

 
Quelques exemples concrets de projets soutenus par le Conseil 
Général de la Gironde :  
 

� plusieurs réalisations de réseau chaufferie bois : sur des communes pour 
alimenter des lieux publics (Gironde-sur-Dropt, Saint-Médard-en-Jalles, 
Biganos) ou dans des entreprises (Papeteries du Ciron) 

 

� construction-pilote de logements sociaux en pin des Landes à Captieux 
 

� utilisation du bois pour les réalisations départementales : aménagement 
des ports départementaux, des sentiers de randonnées, projets de 
chaufferies bois pour deux collèges 

 
 



                                                           
 
 
 
 
 

� projet d’équipement des collèges et  l’Hôtel du Département en mobilier 
bois.  

 

� Utilisation  du pin maritime pour la construction de la Maison des 
Ostréiculteurs à  Gujan–Mestras 

 
 
 
 
 
Conseil Général de la Gironde 
 
Avec ses 10 725 km2, la Gironde est 
le plus vaste département de 
France sur lequel vivent 1 376 000 
girondins. 
 
Le Conseil Général, présidé par 
Philippe Madrelle, mène ses politi-
ques en s’appuyant sur un budget 
qui, pour 2008 s’élèvera à 1 417 
millions d’€. Les actions sociales, 
les infrastructures, l’éducation, 
l’aide aux communes, la culture 
font partie de ses principales 
compétences sans oublier l’écono-
mie, l’environnement et une politi-
que volontariste forte en matière de 
développement durable.  

 
La forêt en Gironde : 

 
49% de la surface du 
département 
472 000 hectares de surface 
boisée dont 36 000 hectares de 
pins maritimes 
 

La filière bois représente en 
Gironde 28 400 propriétaires, 
3 500 établissements et  près 
de 8 000 emplois. 
 

Avec 700 000 m3 de bois  
dont 646 000 m3 de pin 
maritime, la Gironde est le 
deuxième département 
français en matière de sciage 
 

 
 
 
 

Contact 
Séverine LAVERNY 
Attachée de presse 

Conseil Général de la Gironde 
05 56 99 33 59 - 06 10 78 76 02 

s.laverny@cg33.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                           
 

 
 
 
 

Engagés aux côtés de Forexpo 
 

En 2008, la marque de certification forestière PEFC est partenaire de FOREXPO.  
PEFC souligne ainsi son soutien à l’ensemble des partenaires et acteurs de la 
filière forêt / bois dans la région Aquitaine ainsi qu’en Europe. 
Le salon FOREXPO est l’occasion pour PEFC de démontrer son engagement aux 
côtés de tous les acteurs de la forêt européenne qui s’investissent dans sa 
protection et son développement. 
À l’occasion de cet événement, les associations PEFC France et PEFC Aquitaine 
tiendront un stand pour présenter l’état d’avancement de la certification PEFC 
dans la région, en France et dans le monde.  
PEFC Aquitaine présentera également les nouveaux engagements qui ont été pris 
par tous les acteurs pour les cinq ans à venir, le certificat de la Région Aquitaine 
ayant été renouvelé en juillet 2007. 
 
 

PEFC, le système de certification leader 
 

PEFC est le Programme de Reconnaissance des Certifications Forestières. Présent 
dans 35 pays à travers le monde, PEFC est le système de certification leader 
avec plus de 200 millions d’hectares de forêts certifiées. 
En France, on compte aujourd’hui plus de 23.000 propriétaires qui sont engagés 
dans la démarche et près de 4,5 millions d’hectares certifiés. La région Aquitaine 
est l’une des plus dynamiques en termes de certification forestière. En janvier 
2008, on recense plus de 5.700 propriétaires et près de 800.000 hectares de 
forêts certifiées PEFC. 
 

PEFC a fait un bond en avant sur les marchés ; la marque de certification devient 
incontournable dans de nombreux secteurs : parquet, articles de papeterie, 
meubles, construction, etc. Aujourd’hui il est donc possible de choisir des 
produits qui portent le logo PEFC et d’agir ainsi pour la préservation des forêts. 
 
 
Contact : 
Guillaume GRIGAUT 
PEFC Aquitaine c/o CIBA 
Bourse Maritime - 1 place Lainé - 33075 Bordeaux cedex 
Tél. : 05 56 52 84 50 
Mail : contact@pefcaquitaine.org 
Web : www.pefcaquitaine.org 
 
 



                                                           
 
 
 
 

 
En France, plus de 20 000 km de lignes électriques à haute et très haute 
tension (de 63 000 à 400 000 Volts) se trouvent en milieu forestier (soit 
environ 20 %). Dans le Sud-Ouest, c’est plus de 30% de ces lignes 
exploitées par RTE qui traversent la forêt (soit 7 000 km). Fort de ce 
constat et dans le cadre de sa politique environnementale, RTE Sud-
Ouest a signé avec les Sylviculteurs du Sud-Ouest une Charte de 
Bonnes Relations en août 2003, scellant les bases d’un partenariat 
novateur pour l’exploitation du réseau de transport électrique existant et 
pour les projets en cours ou à venir sur le massif forestier d’Aquitaine. 
La première participation de RTE à FOREXPO 2004 s’est inscrite tout 

naturellement dans le prolongement de cette charte. Axe de communication privilégié 
avec la profession forestière, l’enjeu de la sécurité d’alimentation électrique dans la 
gestion de la végétation aux abords des ouvrages en a été le message principal. 
Participer à FOREXPO en 2008 est donc une évidence, une décision naturelle que j’ai 
actée en tant que Directeur de Transport d’Electricité Sud-Ouest. Au cours de ce salon, 
ouvert à un vaste public composé de nombreux professionnels, institutionnels, élus, 
médias, RTE communiquera sur les règles de sécurité à respecter à proximité des lignes 
électriques haute et très haute tension, et souhaite poursuivre ses échanges et 
rencontres avec les acteurs de la filière, en faisant mieux connaître son rôle d’aménageur 
du territoire. 
Ce partenariat s’inscrit donc pleinement dans l’engagement réaffirmé de RTE pour le 
développement durable, aux côtés de FOREXPO 2008 et de la forêt cultivée d’Aquitaine. 

Alain LA ROCCA 
Directeur de Transport Électricité Sud-Ouest 

Contact RTE dans le Sud-Ouest : 

Yvan Berthet - 05 56 12 94 40  -  yvan.berthet@rte-france.com 

 

RTE est le gestionnaire du réseau français de transport d’électricité, qu’il exploite, 
entretient et développe. Doté du réseau le plus important d’Europe, avec 100 000 km de 
circuits à haute et très haute tension et 46 lignes transfrontalières, ainsi que d’une situation 
géographique centrale, RTE contribue de manière déterminante au développement du 
marché européen de l’électricité. 

Entreprise de service public, RTE est garant du bon fonctionnement et de la sûreté du 
système électrique français. Il assure un accès libre et équitable à tous les utilisateurs du 
réseau. Il constitue, au sein du Groupe EDF, une entreprise dont la totale indépendance est 
voulue par la loi. Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance depuis 2005, RTE 
est en effet doté d’un statut qui garantit sa neutralité au service de tous les acteurs du 
marché de l’électricité. 

RTE a structuré ses activités autour de sept zones régionales, chacune constituée d’une 
unité Système Electrique et d’une unité Transport Electricité. Dans le Sud-Ouest :  

� Système Electrique Sud-Ouest (SESO), à Toulouse, gère les flux d’électricité sur 
les lignes de transport, assure le raccordement des clients au réseau, garantit 
l’enlèvement et la mise à disposition d’énergie, la sûreté de fonctionnement du 
système et la qualité de fourniture.  

� RTE Transport Electricité Sud-Ouest (TE-SO) dont le siège est à Mérignac, près 
de Bordeaux, assure l’ingénierie de construction des lignes et des postes, 
l’exploitation et la maintenance des installations haute et très haute tension.  



                                                           

                                                           

 

La Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes, 
banque de référence du Développement Durable 

 
La Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes s’engage en 2008 comme le partenaire 
bancaire privilégié de FOREXPO marquant sa volonté de concilier son rôle de banquier du 
développement régional avec celui d’une entreprise socialement responsable engagée 
dans une démarche de développement durable. 
 

Dès 2000, lorsque FOREXPO a choisi le site de Martillac au cœur de la forêt girondine, la 
Caisse d’Epargne s’est naturellement associée en mettant à disposition les 25 hectares 
de terrain dont elle est propriétaire. C’est dans cette continuité qu’elle inscrit en 2008 
son partenariat. 
 

Dans la dimension économique de la filière bois, enjeu majeur de développement pour 
l’Aquitaine, la Caisse d’Epargne est un acteur de premier plan qui propose des solutions 
financières innovantes et performantes, notamment à l’appui de sa filiale EXPANSO, 
spécialisée dans les prêts à moyen et long terme pour les PME et PMI.  
 

Mais, l’intérêt porté à la sylviculture par la Caisse d’Epargne va bien au-delà de l’aspect 
économique puisque depuis plus de 50 ans, la banque régionale est propriétaire de forêts 
sur la région Aquitaine. Avec plus de 750 hectares, dont près de 600 hectares sur la 
Gironde, la Caisse d’Epargne est donc un partenaire légitime de FOREXPO. 
 

Dès l’origine de ces acquisitions, la Caisse d’Epargne a fait preuve d’une approche 
économiquement responsable en confiant à l’Office National des Forêts (ONF) la gestion 
de ce patrimoine sylvicole. Chaque forêt bénéficie d’un plan d’exploitation d’une durée de 
14 à 19 ans intégrant un diagnostic sur les opérations à mener en faveur du maintien de 
la biodiversité ou du respect de l’équilibre faune/flore. 
 

Cela témoigne de la prise en compte du développement durable qui s’est concrétisé par 
l’adhésion au Programme Européen des Forêts Certifiés (PEFC) qui assure en contrepartie 
une commercialisation labellisée des bois issus des forêts de la Caisse d’Epargne. 
 

Plus particulièrement, la forêt de Martillac qui accueille en juin FOREXPO sur ses 25 
hectares s’oriente vers une nouvelle vocation avec le projet phare AMPELOPOLIS visant à 
créer sur ce site un parc international à thème sur la vigne et le vin. Il est prévu dans ce 
cadre de replanter en vignoble ce terrain qui présente la particularité d’être classé en 
AOC Pessac Léognan. 
 

Tous ces projets prouvent l’engagement historique de la Caisse d’Epargne dans le 
développement durable qui prend une nouvelle dimension en 2008 avec le programme 
Bénéfices Futur. Démarche ouverte sur la société, Bénéfices Futur conjugue un ensemble 
d’engagements au travers de 4 axes :  
 

▪ Promouvoir un marketing socialement responsable basé sur l’étiquetage éthique des produits 
▪ Lutter contre le réchauffement climatique en réduisant dès 2008 de 3% les émissions directes 

de CO2 
▪ Développer l’investissement socialement responsable avec une notation des produits d’épargne 
▪ Renforcer le rôle de banquier solidaire en consacrant 1% du Produit Net Bancaire à la solidarité 

en accompagnant des projets dédiés à l’environnement. 
 

C’est donc en stimulant une activité économique responsable tout en agissant pour 
préserver l’environnement que la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes se 
construit pour devenir la banque de référence du Développement Durable. 
 

La Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes intervient sur 2 régions dans 9 départements.  
Avec 2 875 salariés, elle gère 2 millions de clients avec un réseau de 380 agences et 2 centres d’affaires. 

 

Contacts : 

Marc Darriet, Directeur Développement Durable – 05 56 43 69 19 – marc.darriet@ceapc.caisse-epargne.fr 
Hélène Bareyt – Chargée de Communication – 05 56 00 16 91 – helene.bareyt@ceapc.caisse-epargne.fr 



                                                           
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PAGE MONTESQUIEU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                           

 
 

REPÈRES 
 

LA FORÊT AQUITAINE 
 
 
 
 

 
• 1,853,3 million d'hectares, soit 44,3 % du territoire régional (67,1 % dans le 
département des Landes et 49% en Gironde). 
La forêt aquitaine représente 12,5%  de la quantité de bois sur pied en France. 
Source : Inventaire forestier national. 
 
• Une forêt très majoritairement privée. 120 000 propriétés sont d’une taille 
supérieure à un hectare. 12 000 concentrent 63% de la surface forestière dans des 
propriétés à partir de 25 hectares. 
Source : Agreste. Édition 2007. Structure de la forêt privée en 1999. 
 
• Trois massifs : le massif de forêt cultivée des Landes de Gascogne, l'ensemble 
Dordogne Garonne avec sa forêt paysanne, la zone Adour Pyrénées avec sa forêt de 
montagne. 
 
• Une essence largement dominante, le pin maritime couvre 60 % de la surface 
forestière régionale (devant les chênes 20 %). 

Source : Agreste. Édition 2007. 
 
• Une récolte régionale (2005) de près de 8,5 millions de m3 : 

- plus de 5 millions de m3 de bois d’œuvre (dont 79,3% de pin maritime : 4,557 
millions de m3) ; 

- 3,350 millions de m3 de bois de trituration (pin maritime pour 89%) ; 
- 515 000 m3 d’autres bois d’industrie ; 
- 1,772 million de m3 de bois de feu. 

Source : Agreste. Édition 2007. Enquête annuelle de branche. 
 
• La première région certifiée PEFC de France (Programme de reconnaissance des 
certifications forestières) pour la surface et le nombre de propriétaires. À fin février 
2008, cela représentait 6511 propriétaires pour une surface totale de 790 734,72 
hectares. 

Source : PEFC Aquitaine. 
 
 
 

LA FILIÈRE FORÊT BOIS PAPIER AQUITAINE 
 
 
• 1,6 million de m3 de sciages, soit 16 % des sciages français et 79,3 % de la 
production nationale de sciages de pin maritime. 
Chiffres 2005. Source : Agreste. Édition 2007. Enquête annuelle de branche. 
 
• La gamme de toutes les industries de transformation, avec une mention 
particulière pour les usines de sciage qui constituent souvent les seuls emplois industriels 
en milieu rural. 
Deux activités dominent : l'emballage et le parquet lambris, loin devant le bois-
construction. 
 
• 34 000 emplois, ce qui en fait un des secteurs majeurs de l'économie régionale. 
Source INSEE CRPF. 

 


